PROJET DE DECLARATION DE LA CONFERENCE 

CHANGEMENT DANS LES SOCIETES MUSULMANES ET LE ROLE DES  FEMMES

23-24 décembre 2011 

ISTANBUL 

Les ministres, parlementaires, organisations non gouvernementales et académiciens des pays membres de  l’OCI se sont réunis à Istanbul, en date du 22-24 décembre 2011,  pour une conférence intitulée « Changement dans les sociétés musulmanes et le rôle des femmes » .  La conférence a :

1. Exprimé ses remerciements au Premier Ministre de Turquie, S.E Recep Tayyip Erdoğan pour sa participation à la Conférence et sa Déclaration dans laquelle il a fait appel à la communauté internationale pour condamner et lutter contre toutes les formes de violence envers les femmes en incluant la violence durant les conflits armés 

2. Exprimé ses remerciements au Ministre Turc de la Famille et des Politiques  Sociales de Turquie, S.E. Mme. Fatma Şahin et son Ministère, pour l’organisation de cette conférence et l’hospitalité témoignée aux délégations et aux participants, tout en la félicitant pour son discours d’inauguration dans lequel elle a souligné l’importance d’une action concertée, multidisciplinaire, institutionnelle et coordonnée visant à instaurer  l’égalité des genres dans tous les pays. 
3. Exprimé ses remerciements au Secrétaire Général de l’OCI, Prof. Dr. Ekmeleddin İhsanoğlu, pour sa participation à la Conférence.

4. Exprimé ses  remerciements au  Secrétaire Général du PUIC, Prof. Dr. Mahmut Erol Kılıç, pour l’excellente organisation de la Conférence. 
5. Pris en considération les recommandations et propositions constructives et utiles faites par les Parlements et les Chefs des Délégations des pays membres de l’OCI, au sujet des problèmes et des difficultés auxquels les femmes doivent faire face dans leurs pays respectifs .
6. Exprimé son appréciation aux femmes des pays de la Région Arabe pour leur soutien de l’adoption des réformes nationales et leur contribution active à  la transformation  sociale de leur pays.

7. Réaffirmé les conclusions des Conférences de l’OCI et du PUIC, récemment organisées dans différents pays Islamiques, pour l’habilitation des femmes dans les Sociétés Musulmanes.

8. Loué les clauses de Plan d’Action de l’OCI  pour la Promotion des Femmes (OPAAW) connu aussi sous le nom de « Plan d’Action du Caire »,  qui représente une feuille de route précieuse pour la résolution des problèmes et des difficultés auxquelles sont confrontées les  femmes des sociétés musulmanes et réaffirmé la recommandation du paragraphe 8 du préambule qui se réfère à tous les documents internationaux visant à renforcer l’égalité des genres et en particulier le CEDAW.

9. Recommandé l’établissement des unités traitant des problèmes des femmes au sein des organisations actives dans les  Pays Islamiques.

10.  Reconnu les réformes juridiques visant à  habiliter les femmes dans les Pays Islamiques tout en soulignant le fait que ces réformes doivent être mises en pratique et qu’il y a encore beaucoup à faire dans les domaines de  l’habilitation des femmes et l’égalité des genres. 
11. Souligné la nécessité et l’importance de la coopération et de l’entraide  internationale pour formuler des politiques polyvalentes et multidisciplinaires et renforcer le rôle des femmes.

12.  Réaffirmé l’intégration à part entière des femmes dans l’économie formelle, la prise des décisions économiques et la transformation de la division de travail actuellement basée sur les genres, en un nouveau système économique où les hommes et les femmes bénéficient  des mêmes possibilités, conditions de travail, salaires et positions ainsi que du  partage équitable des tâches rémunérées et non rémunérées.

13. Souligné la position centrale des droits de la femme dans les réformes économiques, sociales et politiques et insisté sur le fait que les programmes de lutte contre la pauvreté nécessitent un soutien innovant.

14. Reconnu le besoin d’aborder les problèmes de la violence contre les femmes de manière holistique, par la reconnaissance des liens entre la violence contre les femmes et d’autres problèmes tels que le SIDA, la lutte contre la pauvreté, la sécurité alimentaire, la paix, la sécurité, l’aide humanitaire, la santé et la prévention du crime.   
15. Reconnu que la jouissance totale des droits et des opportunités ainsi que  la participation des femmes aux positions clés nécessitent des mesures budgétaires, juridiques, politiques et institutionnelles instaurées dans le cadre de la protection des droits de la femme.

16. Affirmé que l’adoption des  mécanismes nationaux, régionaux et internationaux concernant l’égalité des genres, la collecte et la propagation des données fiables et la conception des systèmes de contrôle et d’évaluation, représentent des facteurs critiques pour la mise en œuvre de l’égalité des genres dans tous les pays du monde ainsi que dans les pays Islamiques.

17. Rappelé que l’intégration des perspectives de genre dans toutes les législations, politiques et programmes, l’adoption des processus budgétaires adéquats dans tous les domaines et à tous les niveaux et la coopération internationale servent à  promouvoir l’égalité des genres. 
La Conférence invite les parlements, les gouvernements, les autorités locales, les organisations régionales, le secteur privé, les syndicats, les ONG, les organisations féminines, les médias et autres parties intéressées à :

a) Promouvoir la participation des femmes à tous les niveaux de la prise de décision en adoptant une législation et des moyens comprenant des mesures spécifiques provisoires, des quotas et des lois d’égalité ;

b) Concevoir des stratégies pour combattre toutes les formes de discrimination et de violence contre les femmes et garantir l’accès des femmes et des enfants à  une protection juridique efficace contre la violation de leurs droits ;
c) Signer la convention CEDAW sans tarder, et pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, reconnaître le rôle essentiel de cette convention dans la protection des droits de la femme ;
d) Assurer l’exécution complète et efficace de CEDAW et renoncer aux réservations en cas de besoin; 
e) Entreprendre les réformes législatives et administratives afin de  donner aux femmes l’accès sans réserves aux ressources économiques, le droit à l’héritage, à la propriété foncière et autres propriétés, aux crédits, aux ressources naturelles et l’accès aux technologies modernes;
f) Développer des stratégies nationales pour la promotion de l’emploi,   et du travail indépendant ainsi que l’esprit d’entreprise et d’organisation des femmes pour leur permettre de gagner leur vie ;  offrir des services d’assistance familiale pour leur permettre de concilier les activités familiales avec celles de la vie de travail. 
g) Promouvoir les mesures nécessaires pour assurer la représentation proportionnelle des femmes et des filles dans les médias. Soutenir et encourager la participation des femmes dans les programmes de gestion, d’éducation, de formation et de recherche et développer des politiques positives visant à assurer l’égalité des genres à tous les niveaux.
h) Créer un environnement propice pour les ONG , en particulier les organisations féminines qui jouent un rôle important dans la promotion des femmes et l’égalité des genres. 
La Conférence a aussi noté la proposition d’établir un Institut régional d’Egalité des Genres (ou Centre Régional de Connaissance et d’Information) à Istanbul/Turquie pour la collecte et la diffusion des données, le développement des indicateurs concernant les politiques de promotion pour l’amélioration du statut des femmes, le renforcement du  dialogue et des projets communs entre la société civile et les gouvernements, la préparation des programmes de recherche et de formation ainsi que  l’évaluation des progrès effectués dans ce domaine. 
La Conférence a aussi noté que l’Institut pourra servira de centre d’excellence et contribuer au processus de la mise en œuvre du processus de CEDAW     
